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Décision Générale colonial

Décision n° 543/PERS    portant nomination à titre intérimaire du 
Chef du Service des Finances de l’Etat
n° 543/PERS

Ministère

HAUT-COMMISSARIAT
Date  de  publ icat ion

23 juillet 1971

Numéro JO

n° 15 du 10/08/1971
Date  du numéro

10 août 1971

T E X T E  I N T É G R A L

M. Albert Rouan, administrateur en chef de classe exceptionnelle des affaires d’outre-mer, secrétaire général de la zone de 

défense du Territoire Français des Afars et des Issas, et chargé de mission auprès du Haut-Commissaire de la République, 

est, pour compter du 27 juillet 1971, nommé, cumulativement avec ses fonctions et à titre intérimaire, chef du service des 

finances de l’Etat et ordonnateur-délégué du budget de l’Etat pour la durée de l’absence de M. Charles Merz, administrateur 

en chef des affaires d’outre-mer, titulaire d’un congé annuel à passer en métropole.
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